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Convention collective nationale

IDCC : 2603. – PRATICIENS-CONSEILS
DU RÉGIME GÉNÉRAL

DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

AVENANT DU 26 AVRIL 2011

RELATIF AUX FRAIS DE DÉPLACEMENT

NOR : ASET1150831M
IDCC : 2603

Entre :

L’UCANSS,

D’une part, et

La CFE-CGC ;

Le SNPDOSS CFE-CGC ;

La PSTE CFDT ;

Le SNPDSOS CFDT ;

La PSE CFTC ;

Le SNADEOS CFTC ;

Le SNCOS FO ;

La FNPOS CGT ;

La COFICT CGT,

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

En application de l’article 15, alinéa 9, de la convention collective de travail des praticiens-conseils, 
et compte tenu de l’évolution constatée des indices INSEE « Service d’hébergement » et « Restaura-
tion et cafés », les montants des indemnités sont portés, à compter du 1er janvier 2011, à :

– déplacement obligeant à prendre 1 repas à l’extérieur : 24,70 € ;
– déplacement obligeant à prendre 2 repas à l’extérieur : 49,40 € ;
– déplacement entraînant un découcher : 49,40 €.

Article 2

En application de l’article 15, alinéa 20, de la convention collective de travail des praticiens-
conseils, et compte tenu de l’évolution constatée des indices INSEE « Carburants » et « Entre-
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tien de véhicules personnels », les montants des indemnités kilométriques sont portés, à compter 
du 1er janvier 2011, à :

NOMBRE 
de kilomètres parcourus 

dans l’année civile

VÉHICULE AUTOMOBILE   
de 5 CV fi scaux et moins

VÉHICULE AUTOMOBILE   
de 6 et 7 CV fi scaux

VÉHICULE AUTOMOBILE   
de 8,9 CV fi scaux et plus

Jusqu’à 10 000 km 0,48 €/km 0,59 €/km 0,66 €/km

Au-delà de 10 000 km 0,35 €/km 0,49 €/km 0,51 €/km

Fait à Paris, le 26 avril 2011.

(Suivent les signatures.)


